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Me Louise Tremblay

Ligne directe:  871-5476

C.Électronique:  ltremblay@pouliotmercure.com
Montréal, le 6 décembre 2002

PAR COURRIEL ET PAR COURRIER

ME VÉRONIQUE DUBOIS

Secrétaire

Régie de l’énergie

800 Place Victoria

Bureau 255, 2e étage

Montréal, (Québec) H4Z 1A2

OBJET :
Gazifère Inc. (« Gazifère »)


Dossier R-3489-2002



Notre dossier :  103917 – 88,849

___________________________________________

Chère Consoeur,

La présente fait suite à la lettre du 22 novembre 2002 que vous adressait Me Yves Fréchette dans le dossier mentionné en rubrique, à laquelle était joint un exposé préparé par le coordonnateur de l’ACEF de l’Outaouais (« l’ACEF »).

Notre cliente est étonnée de la demande formulée par l’ACEF dans ladite lettre relativement à la tenue d’une audience publique sur les modalités d’entente pour la clientèle résidentielle en difficulté de paiement et la non-interruption de service en période hivernale.

D’une part, nous soumettons que cette demande ne s’inscrit aucunement dans le cadre du présent dossier et qu’elle ne devrait donc pas en retarder le traitement par la Régie.  En effet, l’ACEF ne peut décider d’incorporer dans le présent dossier des sujets qui ne sont ni pertinents ni nécessaires au traitement de la demande dont la Régie a été saisie par Gazifère.  Nous réitérons à cet égard les commentaires formulés dans la réponse à la demande de renseignements d’Option Consommateurs et de l’ACEF produite auprès de la Régie le 7 novembre 2002.

En conséquence, dans l’éventualité où la Régie décidait de donner suite favorablement à cette demande d’audience publique, nous soumettons que celle-ci devrait faire l’objet d’un dossier distinct.

De plus, et sans atténuer la portée des commentaires qui précèdent, nous doutons que les sujets qu’entend aborder l’ACEF constituent des conditions de fourniture et nous nous interrogeons sur la juridiction de la Régie à l’égard de telles questions.  Rappelons que les pouvoirs conférés à Gazifère quant à l’interruption du service en cas de non paiement, le sont par le législateur directement et sont énoncés à l’article 73 de la Loi sur les compagnies de gaz, d’eau et d’électricité (L.R.Q. c. C-44), tel que le précise d’ailleurs l’article 82 de la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q. c. R-6.01).  Quant aux modalités d’ententes en cas de difficulté de paiement, il s’agit de mesures administratives qui s’inscrivent dans la politique de gestion interne de la compagnie et elles sont régies par les règles du droit commun.

D’autre part, l’exposé préparé par l’ACEF laisse entendre que Gazifère n’a démontré aucune ouverture pour discuter de ces sujets, ce que notre cliente déplore vigoureusement.  En effet, des discussions informelles ont déjà eu lieu avec l’ACEF afin d’explorer les possibilités de venir en aide aux familles à revenus modestes éprouvant des difficultés à acquitter leurs comptes.  Une rencontre a été tenue le 13 novembre 2001 avec un représentant de l’ACEF lors de laquelle la possibilité de constituer un fonds d’aide destiné à cette clientèle a été évoquée.  L’ACEF n’a jamais donné suite à cette suggestion.

Eu égard à ce qui précède, nous demandons à la Régie de prendre le dossier R-3489-2002 en délibéré puisqu’elle dispose de tous les éléments de preuve nécessaires pour statuer sur la demande et nous réitérons notre demande de décision prioritaire quant à la demande d’approbation du programme d’efficacité énergétique de Gazifère et aux questions y afférentes.

Nous sommes donc dans l’attente d’une décision et vous prions d’agréer, chère Consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

POULIOT MERCURE

Louise Tremblay

LT/nn
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